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L'ORGANISATION DU GENIE

L'ARMEE SUISSE

Dans la livraison de janvier 1901, la Revue a publie un
article intitule : Bevue du genie, puis en fevrier un communique :

A propos du genie. Enfm, le mois de mai a apporte une etude
sur Le röle des troupes du genie en campagne.

Cette derniere etude, fort bien pensee, et dont nous
partageons, presque en tous points, la maniere de voir, nous conduit.
ä notre tour, en notre qualite de vieil officier de cette arme, ä

vous transmettre quelques notes preparees depuis un certain
temps sur l'organisation du genie dans l'armee suisse.

Nous desirons exposer ä nos camarades de l'arme notre
opinion ä cet egard, et chercher ä eviter qu'en prevision cle la
reorganisation du departement militaire d'abord, et plus tard
en lace cl'une nouvelle loi militaire, encore ä l'etude aujourd'hui,

on ne s'avise aussi cle reorganiser cle fond en comble
le genie, sous le pretexte qu'il y a peut-etre quelques modifications

ä apporter ä ce qui existe maintenant.
Une tendance, ä laquelle on cecle trop souvent dans notre

armee, est celle cle vouloir toujours reorganiser, sans reflechir
epie de multiples reorganisations conduisent facilement ä une
desorganisation.

Comme il a ete indique dans les articles precedents,
l'organisation du genie, teile qu'elle a ete admise dans la loi cle 1874,
constituait un pas en avant, necessite par la nouvelle Organisation

de nos divisions d'armee.
La pratique a montre que la formation de bataillons

divisionnaires avait de grands avantages, mais qu'elle presentait
aussi quelques inconvenients et qu'il etait necessaire de spe-
cialiser les fonctions de differentes branehes de l'arme, plus
que l'on ne l'avait pense ä l'origine. En d'autres termes, on



516 REVUE MILITAIRE SUISSE

reconnut qu'il n'etait pas possible d'avoir dans chaque division

d'armee un bataillon ä trois compagnies, toutes ä peu
pres aptes aux memes emplois, et on constata qu'il fallait si
souvent separer ces compagnies que le bataillon, comme tel,
ne formait plus qu'un rouage administratif.

Cet ideal de troupes aptes ä tout est ä peu pres realise dans
l'armee allemande (nous soulignons ce mot ä peu pres), et

depuis quelques annees aussi, en Franee, oü on a cherche ä

obtenir cette unile, ä l'epoque oü les pontonniers ont fait
retour au genie. On n'a cependant pas tarde ä reconnaitre que
cette unite n'etait pas entierement realisable, et les officiers du
genie, tout en gardant cetle subdivision par clevers eux, voient
qu'il faut la specialiser.

Nous nous en etions rendu compte aussi en Suisse lors
de la formation des corps d'armee. Nous avons organise notre
service autrement, d'une maniöre plus en rapport avec le nouveau

groupement cle notre armee. Notre idee est qu'il ne con-
viendrait pas actuellement de transformer cette Organisation,
qui a fait ses preuves, mais seulemenl d'en modifier quelques
details et d'y apporter quelques complements.

Lors de la creaiion des corps d'armee, on avait. ete pris en

quelque sorte par surprise et on avait agi, pour le genie du
moins, sous l'impression du vent qui soufflait alors, et qui
tendait ä restreindre plutöt qu'ä augmenter les armes speciales.

On cherchait en meme temps ä economiser le nombre cles

officiers et celui des chevaux cle selle.
Cependant, le genie avait obtenu de ne pas etre diminue

comme effectif, ce qui etait dejä beaucoup ä cette epoque.
Ceci clit, nous le repetons, nous ne voudrions pas une

reorganisation du genie, meme si l'on moclifiait la loi militaire
actuelle, mais au contraire, et pour aussi longtemps que les

corps d'armee seront conserves, nous demandons qu'on garde
ce cjue nous avons, en modifiant quelques details, coinme nous
allons I'exposer.

Sapeurs. — En premier lieu, nous cxprimons le desir
qu'on fasse disparaitre la designation de demi-bataillon du
genie. Un bataillon est une unite, tactique ou administrative,
composee de plusieurs compagnies, tandis qu'un demi-bataillon

est ia moitie d'un bataillon, dont l'autre moitie existe
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quelque part ailleurs. Lä oü il n'y a pas d'autre moitie, deux
compagnies forment un bataillon.

Disons donc bataillon de sapeurs et enlevons cle notre
nomenclature la designation cle. demi-bataillon du genie.

Les sapeurs n'ont pas plus de droit au titre cle troupe du
genie que les pontonniers, les telegraphistes et les soldats de
chemin cle fer. Adoptons donc dans le genie les designations
suivantes :

bataillons de sapeurs ;

equipages de ponts ;

compagnies cle telegraphistes ;

compagnies d'aerostiers ;

bataillons de chemins de fer.

Ceci admis, revenons ä notre bataillon de sapeurs. Nous le
mainticndrons comme troupe divisionnaire en lui laissant son
effectif et sa composition actuelle, mais en veillant ä ce que
le recrutement soit süffisant, cle facon ä ce que les compagnies
aient leur effectif normal, augmente des 10 ä 15 % de
surnumeraires toleres et que, en cas de guerre tout au moins,
cbaque compagnie de sapeurs compte '210 ä i215 liommes,
c'est-ä-dire environ 450 hommes par bataillon, y compris son
etat-major et son train.

Cet effectif est necessaire; il laut s'efforcer ä ce qu'il soit
atteint ä l'avenir et qu'on n'ait plus chaque annee ä discuter
le recrutement des sapeurs.

II devrait en etre de meme pour toutes les autres unites du
genie.

.Si l'on demande;, comme l'article cle mai 1901 cle la Revue
militaire suisse, une augmentation des sapeurs, il faudrait,
croyons-nous, la chercher dans la creation de compagnies ou
de bataillons cle reserve, rentrant dans les troupes non
endivisionnees et aux ordres du commandant du corps.

II semble cependant que l'auteur de cet article demande
un peu trop aux sapeurs comme service technique et taclique
tout ä la fois.

II voudrait en quelque sorte les ramener ä ce qu'etaient,
jusqu'en 1874, nos pionniers d'infanterie et les employer, pour
nous servir d'une expression connue clans le canton. cle Vaud,
« partout et nulle part n.

C'est un danger. Nous estimons que, comme sapeurs
divisionnaires, un bataillon ä deux compagnies, compose comme
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nous venons de le dire, ce qui peut se faire sans rien changer

ä la loi, est largement süffisant.
Les compagnies de sapeurs n'ont pas assez cle quatre

officiers, il en faut au moins cinq, eu egard ä la division du
travail. II est egalement desirable que clans chaque compagnie
le capitaine et deux premiers-lieutenants soient montes, les
deux lieutenants ne l'etant pas.

Disons aussi que l'experience cle tous les rassemblements
clc troupes montre que l'economie qui consiste ä n'allouer
qu'un cheval au commandant du bataillon et im seul egalement

ä son adjudant est mal placee. II est absolument necessaire

que chacun de ces officiers dispose, comme precedemment,

cle deux chevaux cle selle.
Cette exigence est justifiee par le service qu'on demande tle

ces officiers, lesquels remplacent les ingenieurs de division de

jadis.
Nous traiterons plus loin, et pour tout le genie ä la fois, les

questions relatives ä l'armement, au materiel, ä l'instruction,
aux sous-officiers du genie, de meme epie l'adjonction de

velocipedistes ä nos unites.

Pontonniers. — Nous disposons par corps d'armee d'un
equipage cle ponts ä cleux compagnies et d'une subdivision du
train. Ici nous desirons qu'on ne change rien. Nous voudrions
seulement, aussi bien que pour les sapeurs, que l'effectif cles

compagnies soit tenu au chiffre normal del'23hommes, plus les

supplementaires autorises par la loi. Toujours clans la meme
idee de reduire les armes speciales au strict necessaire, on a

laisse tomber les chiffres cles effectifs. II est absolument
indispensable de les relever.

Dans les cours cle repetition, oü n'entrent que dix classes

d'äge, les effectifs sont constamment trop faibles, d'autant que
les manquants sont nombreux.

Ici aussi il faudrait deux chevaux de- seile pour le commandant

cle l'equipage et deux pour son adjudant, ou tout au moins
trois pour les deux officiers.

Telegraphistes. — Pas d'observations speciales ä faire sur le

personnel; s'efforcer aussi cle maintenir les effectifs plus eleves,
mais clans les limites cle laloi. Quant aux officiers telegraphistes,
il est indispensable d'avoir par compagnie, outre le capitaine,
trois premiers-lieutenants montes, afin qu'il y ait toujours par
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compagnie encore un officier monte pour aider au capitaine,
trop oecupe par cles devoirs techniques et administratifs. Nous
n'osons pas prononcer le mot d'adjudant, mais nous desirons
un officier qui en remplirait les fonctions.

Remarquons que cette compagnie cloit se suffire entierement
ä elle-meme, qu'elle n'a pas cle quartier-maitre. Elle devrait
en outre etre clotee d'un officier, ou tout au moins d'un adjudant

sous-offfeier du train, attendu qu'elle a ä peu pres autant
de chevaux de trait et cle conducteurs que Ies bataillons de

sapeurs.
Ces demandes sont d'autant plus justifiees, qu'il y aura, avec

le nouveau materiel actuellement ä l'essai, et cpi'on va
introduire, im plus grand fractionnement des telegraphistes et que
les signaux optiques fonctionneront toujours ä cöte des

telegraphistes.

En resume, par compagnie, nous demandons cpi'il y ait
toujours, outre le medecin, sept officiers techniciens, dont quatre
ou cinq montes.

Aerostiers. — Nous avons peu ä dire sur ce service. Les
experiences cle 1900 ont demontre rinsuftisance de l'effectif de
la compagnie. On y a remedie par l'ordonnance federale du
'9 avril 1901, qui tient compte des experiences faites. Nous

pensons epie clans cette compagnie, comme partout ailleurs
dans le genie, les premiers-lieutenants doivent etre montes,
mais pas les lieutenants.

Pour des hommes peu cavaliers, un cheval est souvent une
gene plutöt qu'un aide ; il rend difficile le contact intime
entre les lieutenants et leur troupe pendant le travail.

Bataillon cle chemins de ler.

Le bataillon de chemins de fer est forme de quatre compagnies

provenant de subdivisions cle pionniers de chemins de
fer des huit anciennes divisions d'armee. Son utilite est
incontestable, surtout pour organiser les gares et stations en vue
de transports de troupes. Personne, croyons-nous, ne voudra
les supprimer. Toutefois, ce bataillon unique n'est pas pratique,
surtout pour les cours de repetition. Ces compagnies, par la
force des choses, passent ces cours et partieipent aux manceuvres

de corps par groupes de deux compagnies ; elles n'ont
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qu'un etat-major de bataillon, qu'un seul groupe d'infirmiers
et cle brancardiers et le reste ä l'avenant. Cet inconvenient est
reel ; il complique beaucoup le service du chef de l'arme. Au
surplus, jamais, en cas serieux, ce bataillon ne restera reuni.
11 convient donc, au point de vue pratique, cle former cleux
bataillons ä cleux compagnies, par analogie aux bataillons de

sapeurs. On aurait deux bataillons distincts : un pour les corps
d'armee nos 1 et II et un pour les corps nos III et IV, et cela sans
rien changera l'organisation des compagnies et ä leur materiel.

Les compagnies cle chemins cle fer doivent avoir chaeune
deux tambours ; d'autres disent cleux clairons. Cela n'avait pas
ete juge necessaire ä l'origine ; on a reconnu depuis leur
utilite, meme leur necessite.

Ici, un cheval pour le commandant et un pour l'adjudant
sont suffisants.

Nous emettons aussi le voeu que ces bataillons, de chacun
deux compagnies d'elite, soient, cle fait, comme cela a lieu
pour l'artillerie cle position, composes chacun de quatre
compagnies, cleux d'elite et deux de landwehr. On repartirait ainsi
d'une maniere fort logique nos quatre compagnies cle landwehr

de chemins de fer. Celles-ci feraient leur cours de
röpetition tous les quatre ans en meme temps que l'elite.

Telles sont quelques-unes cles considerations que nous avions
ä emettre sur l'organisation generale cles troupes du genie. 11

reste ä examiner quelques questions d'ordre interieur.

Velocipedistes adjoints aux unites.

II est cle toute necessite que toutes nos subdivisions aient
ä disposition des velocipödistes.

Leur nombre sera variable suivant leur genre cle service.
II est evident que les sapeurs, les telegraphistes, les aerostiers
ont besoin de velocipedistes en plus grand nombre que les

pontonniers, et que les bataillons de cliemins cle fer pourraient
presque s'en passer eompletement.

Pour fixer les idees, admettons un nombre de cinq
velocipedistes ä chaque bataillon de sapeurs, quatre aux compagnies

de telegraphistes (signaleurs), trois ä la compagnie
d'aerostiers, trois ä chaque equipage cle ponts et un ou deux
ä chaque bataillon de chemins cle fer.
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Pour etablir leur effectif exact, il conviendrait de consulter
Ies chefs d'unites et limiter les velocipedistes au strict necessaire,

afin cle ne pas diminuer le nombre cles liommes portant
fusil.

Caporaux et appointes.

Dans le genie, nous ne savons pourquoi, la loi de 1874 a

fait disparaitre les caporaux. Cette arme ne connait epie les

sergents et les appointes ; ces derniers remplissent dans les
differentes subdivisions cle l'arme des fonclions tres diverses,
qui incombent ä cles premiers soldats, ä cles caporaux et
souvent meme ä des sergents. Nulle part les fonctions ne sont
plus divisees que clans le genie, en ce qui concerne les travaux
techniques. (Jn grade commande ä cles escouades de cleux,
quatre, huit, douze et jusqu'ä vingt-deux hommes, et tous ces
commandements ne doivent pas ötre repartis ä cles appointes et ä

un petit nombre seulement cle sergents. Tous les chefs d'unites

ont exprime leur regret cle n'avoir pas de caporaux.
II est injuste de. faire remplir ä des bommes cles fonctions

dont on ne leur donne ni le grade, ni la solde, ni Jes avantages

moraux.
II est indique de retablir le grade de caporall, tout en

eonservant les appointes pour des fonctions inferieures clans

lesquelles un caporal n'est pas necessaire. Ayons par compagnie
des sergents en nombre restreint, six, par exemple, huit caporaux

et huit appointes.
Si l'on retablit les caporaux, il faudra revenir au Systeme

ancien, en usage clans rartillerie, de faire passer l'ecole dite
de sous-officiers comme appointe. Apres cette ecole, les meilleurs

eleves seraient brevetes caporaux et passeraient, comme
tels, une ecole de recrues ; les autres resteraient appointes,
mais ne seraient pas appeles ä une nouvelle öcole. On obtiendrait

ainsi une meilleure repartition du travail et cles prestations.

Actuellement, dans le gönie, on impose aux appointes
cles exigences beaucoup trop fortes ; elles constituent une
inegalite vis-ä-vis des autres armes et donnent lieu ä des

plaintes et ä cles reclamations souvent fondees.

1 L'arrele du ü avril 1901 fixant l'organisation de la compagnie d'aerostiers introduit

dans cette unite 10 caporaux et point d'appoinlcs. II esl regrettable d'avoir adople
une mesure partielle. Esperons que ce disparate ne durera pas.
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Cours de repetition de l'elite.

1° Nous estimons que les cours de repetition de l'elite
devraient etre prececles d'un cours preparatoire cles cadres, comme
le sont ceux cle la landwehr. Des essais, dans cles cas
speciaux, ont ete faits et ont donne d'excellents resultats. C'est

une necessite; quand bien meme il faudrait, pour cela,
abreger d'un ou cleux jours les cours cle repetition de la troupe,
le resultat obtenu serait encore meilleur qu'avec le systöme
actuel. Nous croyons que d'autres armes ont exprime des vceux
analogues.

2° II importe epie les cours cle repetition n'aient pas lieu,
ou aient tres rarement lieu, sur la meme place d'armes que
les ecoles cle recrues. Exception est faite pour les aerostiers,
attaches en une certaine mesure ä leur parc.

Motiver cette proposition semble superflu. On comprend
qu'on doive s'habituer ä travailler clans tous les terrains et
dans les circonstances les plus variees.

3° 11 faut, en outre, eviter de demander aux sapeurs pendant
les cours cle repetition de grands travaux. de terrassement ou
la construetion de fortifications. Tout au moins, si on s'y rö-
sout, leur adjoindra-t-on une forte subdivision d'infanterie ou
des travailleurs civils. Autrement les sapeurs oublieront ou
negligeront leurs travaux speciaux et le service technique cle

leur arme.
Au surplus, ces travaux de fortifications, si on veut les

conserver, exigent cles acquisitions cle terrain, et surtout un
entretien suivi. Qui s'en chargerait

II resulte d'etudes faites, il y a une vingtaine d'annees, par
le bureau du genie, que les travaux cle terrassement executes

par les cours de repetition cle sapeurs revenaient beaucoup
plus cher que par la main-d'ceuvre civile.

Armement.

L'armement des troupes du genie est le fusil cle 1'infanterie,
ä l'exception cles aerostiers, qui sont armes du fusil court
1889/1900, et des telegraphistes, pour lesquels la Commission
du genie l'a propose egalement.

Les pontonniers et pionniers de chemins de fer, souvent isoles,

peuvent avoir ä combattre et doivent garder le grand fusil,
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d'autant plus qu'au travail ils ne conservent pas le fusil en
bandouliöre.

Quant aux sapeurs, leur emploi frequent comme infanterie
milite en faveur de la conservation du grand fusil. Ils sont
cependant un peu surcharges avec Ies outils portatifs, et on a
emis l'idee de les doter du fusil court pour les alleger. Cette
idee n'est pas recommandable. II vaudrait mieux chercher cet
allögement ailleurs.

Nous verrions egalement avec regret disparaitre le sabre-scie
des sapeurs. Ce sabre est au premier chef, cle tradition, leur
outil professionnel. Leur donner un sabre beaucoup plus petit,
servant ä la fois de baionnette, parait une mesure defectueuse;
les sapeurs n'auraient alors qu'un engin mal approprie ä l'un
et ä l'autre cles deux services.

C'est une question difficile et qui est en liaison intime avec
celle du matöriel.

Materiel et remarques sur l'instruction.
Les sapeurs ont actuellement des chariots d'outils pour

fortifications, contenant cle nombreux outils, afin de pouvoir en
remettre ä l'infanterie ou ä cles ouvriers civils. Ces chariots,
au nombre cle quatre par bataillon, doivent ötre conserves.

11 y a en outre deux chariots dits ä munitions, ou mieux
nommes chariots de mineurs, qu'il faut conserver tels egalement.

Enfin deux chariots de sapeurs, soit un par compagnie ;

ceux-ci restent ä proximite immediate de la troupe et ne
doivent ä aucun prix en ötre ecartes. Enfin, cles outils portatifs
d'un modele plus petit que ceux contenus clans les voitures
indiquees plus haut. C'est dans ces outils portatifs que se trouve
le point noir. Ils sont trop lourds ä porter, dit-on, et trop
legers pour travailler et pour faire du bon ouvrage.

Le sapeur se plaint. 11 porte, dit-il, plus que le soldat-
d'infanterie. N'oublions pas cependant qu'il a moins de munitions
sur lui.

Enfin, la discussion est lä : faut-il rendre ces outils portatifs

encore plus legers, alors ils ne seront plus bien utilisables ;

faut-il enlever le sabre-scie ou le rendre plus leger, alors il ne
sera egalement plus pratique ; faut-il donner aux sapeurs Ie
fusil plus court, ils seront moins bien armes que le soldat
d'infanterie, avec lequel ils sont souvent appeles ä marcher et
ä combattre.
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En tout etat de cause, il faut eviter d'employer frequemment
les sapeurs en premiere ligne et au combat, sauf cas d'absolue
necessite. Jadis, il y a quelque trente ans, on les laissait trop
en arriere, on les considerait comme des ouvriers; aujourd'hui,
c'est le contraire, on les emploie trop souvent comme troupes
combattantes.

Ils sont instruits ä cela, il est vrai, mais nous avons aussi
constate que leur instruction pour l'execution de travaux
laisse quelquefois ä desirer. Nous avons lu, dans lc rapport
d'un commandant de bataillon cle sapeurs, qu'il avait trouve
ses liommes insuftisamment preparös au service technique.

II est difficile cle trouver le juste milieu.

Les pontonniers disposent d'un materiel excellent, et
auquel il a ete apporte cles ameliorations, entre autres, encore
en 1900, par l'adoption cle pontons-becs plus longs. Au
printemps de 1900 egalement, apres une longue et laborieuse etude,
la Commission du genie a ete amenee ä proposer des unites ä

quatre voitures, savoir trois voitures ä poutrelles et une
voiture ä chevalets, et ä doter l'equipage de ponts du corps d'armee

cle sept unites, plus une reserve de deux voitures ä
poutrelles egalement. Cette proposition permet d'utiliser fort bien,
avec peu cle transformations, le materiel actuel ; la depense,
relativement minime, repartie sur quatre ä cinq annees, nous
donnerait quelque chose d'absolument bon. II est ä desirer
que ces propositions, qui datent de plus d'une annee dejä,
soient acceptees et bientöt mises ä execution.

L'inslruction cles pontonniers est bonne, mais a facilement
la tendance cle laisser un peu cle cöte tout ce qui n'est pas la
construetion cles ponts normaux. II ne faut pas negliger les

ponts cle circonstance, cle meme que l'ancrage des ponts au

moyen cle la cinquenelle. II est vrai, le temps est court pour
tout faire. En outre, sans vouloir reduire les pontonniers ä

l'etat cle troupes d'ouvriers comme on l'avait fait jadis, avant
1874, ä Tepoque oü on leur avait enleve les fusils, il ne faut
pas employer par trop de temps au service militaire proprement

dit au detriment cles travaux techniques.

Les telegraphistes. — Ici il faut suivre aussi aux etudes tres
avancees et adopter un materiel de telegraphe comportant
beaucoup plus de cäble que jadis, et un cäble plus leger, et

tout en eonservant la construetion eventuelle de la ligne dite
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aerienne, la reduire ä un strict minimum. Ceci amenera des
modifications dans les voitures actuelles, modifications peu
importantes cependant. Nous ne pensons pas qu'il soit ä propos,

pour notre pays, d'introduire cles voitures trop legeres ä

un ou deux chevaux, ni cles voitures ä cleux roues. N'oublions
pas surtout que plus les voitures sont petites, plus le poicls
mort est grand, compare au poicls utile.

De meme, avant cle supprimer nos voitures-stations, sachons

par quoi les remplacer ; les essais entrepris jusqu'ä maintenant
n'ont pas ete satisfaisants. Si d'autres armees les conservent,
c'est qu'elles n'ont pas non plus trouve mieux.

Avec les signaux optiques, Systeme Mangin, on a rencontre
le modele qui nous convient; il faut en rendre l'ordonnance
definitive.

Bataillon de chemins de fer. — Le materiel n'exige que quelques

modifications cle detail pour differents outils, ainsi epie
quelques complements peu importants ; tout cela peut etre
fait sans changer les chariots actuels et sans frais considerables.

Les propositions y relatives sont egalement arrötees
depuis plus d'une annee.

Qiiant aux aerostiers, leur maleriel est nouveau ; il parait
bon ä tous egards.

Tir des soldats du genie en dehors du service.

Les soldats du genie portent fusil ; ils apprennent ä tirer,
autant que le temps d'instruction le permet; nos soldats de

l'elite tirent en general bien, tout au moins dans les ecoles cle

recrues. Mais une fois celles-ci passees, ils ne tirent plus
suffisamment. Dans les cours preparatoires aux manoeuvres, on
ne tire pas ä la cible ; les exercices de tir ne reviennent, ainsi
que tous les quatre ans, c'est-ä-dire une fois, au grand maximum

deux fois, pendant le temps d'elite. En landwehr, le tour
ne revient aussi que tous les quatre ans.

II importe que le genie, appele parfois ä combattre, ait davantage

l'occasion cle tirer. A Legal cle l'infanterie, nos hommes
devraient etre astreints au tir clans les societes cle tir, les annees
oü ils n'ont pas cle service. La necessite parait evidente
lorsqu'on examine les resultats deplorables du tir execute dans les

cours de repetition de landwehr. Des demandes multiples ont
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ete formulöes, mais la loi de 1874 ne prevoit que le tir pour
l'infanterie. II faudra donc, ou changer la loi, ou, mieux
encore, prendre des maintenant une decision speciale astreignanl
au tir l'elite et la landwehr.

Une autre question qui s'est posee esl la suivante : Faut-il
repartir la landwehr du genie, comme celle de l'infanterie, en
deux bans 9 Nous ne le croyons pas. Notre landwehr, dans
quelle subdivision que ce soit, est destinee ä cles travaux de
seconde ligne ; eile n'a pas besoin de beaucoup cle mobilile.
En revanche, eile doit faire avec vigueur, entrain et connaissance

cle cause des travaux techniques. Nos hommes de qua-
rante-quatre ans les executeront aussi bien que ceux de trenle-
trois ans.

Pionniers du landsturm.

Les pionniers du landsturm qui ont ete classes clans les
detachements de mineurs, c'est-ä-dire les hommes qui s'occupent
cle la destruclion cles voies ferrees et cles routes, ont depuis
deux ans ete exerces ä ces travaux ; il est necessaire que ces
exercices continuent. Par contre, les autres pionniers du
landsturm, ainsi que leurs officiers, n'ont aucune preparation. A

toutes les propositions formulöes en vue d'obtenir quelque
chose ä cet egard, il a ete repondu que tant que l'on ne faisait
pas davantage pour le landsturm arme, on ne pouvait rien
faire pour le landsturm non arme. Nous estimons que c'est
une erreur.

Les officiers et soldats appartenant au landsturm arme ont
tous fait partie de l'elite puis de la landwehr; ils savent se
servir d'un fusil, et jusqu'ä un certain point ils connaissent
encore les reglements tactiques; au contraire, la grande
majorite des officiers et du personnel cles pionniers du landsturm
ne connaissent rien cle ce qui leur sera demandö en cas cle

guerre. II importe donc de les preparer. Nous ne pretendons
pas atteindre tout le monde, cependant il conviendrait qu'un
credit annuel de cinq ou dix mille francs permit d'appeler
aux cours de repötition de l'elite ou de la landwehr cle sapeurs,
les officiers du landsturm qui se prösenteraient pour les suivre.
Cette proposition a ete faite ä maintes reprises; on l'a toujours
ecartee au Departement militaire.
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Detachements d'ouvriers de chemins de fer.

La loi du 13 novembre 1874 prevoit au 2e alinea de l'art. 29

epie les dötachements d'ouvriers de chemins de fer (c'est-ä-
dire le bataillon cle chemins de fer) « sont renforces par des

ii ouvriers employes, soit dans les ateliers de reparation, soit
» ä l'entretien et au renouvellement cle la voie. Ce personnel
ii sera fourni par les administrations cles chemins de fer en
» expioitation, sans avoir egard aux diverses classes d'äge...»
Plus loin, on indique comment cela doit se pratiquer.

Cette disposition est restee jusqu'ä maintenant lettre-morte.
Les administrations cles compagnies de chemins de fer sont
restees sourdes ä son application. Aujourd'hui, le bataillon
de chemins de fer (ou plutöt, selon nous, les bataillons), etant
cröes, il faut examiner ä nouveau comment, en cas de guerre,
on organisera ce service special. Le rachat des chemins cle fer
par la Confederalion facilitera-t-il cette täche'.' 11 est permis
d'en douter.

Pour remplacer ce qui etait prevu en 1874, il importe tout.
au moins d'examiner comment s'opörera le transfert de

l'exploitation civile ä l'exploitation mililaire. La loi militaire
allant etre modifiee et les reseaux devenant federaux, une
mise au point parait indiquöe ä cette occasion.

Aides-instrueteurs du genie.

II a ete question de supprimer les aides-instrueteurs des

armes speciales, comme cela a ete fait depuis 1874 dans
l'infanterie. Nous regretterions vivement une decision de ce

genre. Ge rouage clans le service d'instruction est indispensable,

en raison de tous les details techniques que comporte
notre arme.

Si on supprimait les aides-instrueteurs, on devrait les
remplacer par des officiers, instrueteurs de deuxieme classe. Ceux-
ci seraient difficiles ä trouver et, pour beaucoup de points cle

details, ne rendraient pas les memes services. Nous avons
Proteste contre cette modifieation et nous croyons encore ici
devoir rendre nos camarades attentifs au danger qu'il y aurait
ä entrer clans cette voie. Nos aides-instrueteurs rendent de
bons services. Gonservons-les. Nos sous-officiers cle la troupe,
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malgre leur bonne volontö et leur valeur trös reelle, n'arri-
veront pas ä les remplacer complötement.

L'infanterie procede autrement, mais aussi quel nombre
d'instructeurs cle deuxieme et de premiere classes on a cree
petit ä petit et aussi quelle difförence cle service entre celui
de l'infanterie et le nötre.

11 est vrai que pour faire un emploi judicieux des aides-
instrueteurs du gracle d'adjudant sous-officier, il faut le faire
avec tact, autrement il arrive facilement que ceux-ci
cherchent ä faire la lecon aux officiers de troupe. A ces derniers il
appartient d'eviter cela en se lenant ä la hauteur cle leur täche.

Etat-Major special du genie.
II existait en Suisse, jusqu'en 1.874, un Etat-Major special

du genie. On s'est demande souvent si pour des öLudes
techniques et l'execution eventuelle cle travaux de defense sur une
grancle öchelle, ä un moment donne, il ne serait pas utile de
retablir de nouveau cet organe. Evidemment les officiers
incorpores dans nos corps de troupes ont döjä beaucoup de

service; lors d'une guerre, on ne pourrait les en detacher.
D'autre part, on pourrait confier ces fonctions ä cles officiers ä

disposition, mais encore faudrait-il organiser ce rouage et le
prevoir.

Souvent la commission du genie a aborde cette question
sans jamais se prononcer d'une maniere definitive; eile a craint
de proposer un etat-major nouveau. Cet etat-major special
rendrait cependant cle grands services lors cle la mise sur pied
du landsturm non arme, qui n'a que peu d'officiers techniciens

experimentes. 11 s'oecuperait, en temps cle paix, d'etudes
qui sont faites actuellement par les cours techniques et
reconnaissances et par le bureau du gönie. Une Organisation complete

de ce service serait, semble-t-il, une innovation utile.
Nous n'entendons pas que les officiers attaches ä cet etat-

major y restassent ä demeure; au contraire, les mutations
seraient frequentes avec les officiers de troupe. Cet etat-major
special existe dans plusieurs armees.

Caserne de Brugg.

En terminant cet article, nous tenons ä dire quelques mots
de la caserne de Brugg. Nous voyons avec plaisir que, cette
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annee, la proposition emise depuis longtemps d'avoir cleux
ecoles cle recrues ä la fois, a ete admise, et une proposition

cle decembre 1900 a ete acceptee. Nous avons tout lieu
de croire que cet arrangement donnera de fort bons resultats
et que le service d'instruction en sera facilite. La reunion cle

ces cleux ecoles etait absolument necessaire par suite du petit
nombre d'instructeurs du genie dont nous disposons.

Formulons encore un vceu, dejä plusieurs fois exprime,
celui de construire le plus vite possible ä Brugg, ä cöte cle la
bonne caserne qui y existe maintenant, un bätiment contenant.
des cantines pour officiers, pour sous-officiers et pour soldats,
ainsi que les locaux necessaires au commandement cles ecoles,
bureau du commandant et du commissariat, puis quelques
salles de thöorie et cles chambres ä coucher pour les officiers
superieurs et le personnel d'instruction. La caserne ainsi
completee pourrait recevoir 500 hommes environ, ce cpii
correspond ä l'effectif d'une ecole cle telegraphistes et d'une ecole
cle pontonniers reunies, ou bien ä l'effectif des cours de
repetition d'un equipage cle ponts ou d'un bataillon de sapeurs,
lorsque, comme nous l'avions demande, ces corps auront de

nouveau ete portes ä un effectif convenable.

Tels sont les vceux qu'un officier du genie, qui a servi pendant

quarante ans son arme, prend la liberte cle transmettre
comme souvenir ä ses camarades.

Lausanne, 5juin 1901.
Colonel Lochmann.

Apres avoir ecrit co qni precede, nous voyons dans la Schweizerische Mililürzeitiing
du 9 juin qu'il a ete lait aux officiers de recrulemenl, le 17 mai.- une communication
relative au recrutemenl dos fulurs officiers du genie.

Bn eilet, il faudrait avoir chaque annee le moyen de breveler de vingl ä vingl-qualre
officiers et plulöt meme vingt-cinq, car quantite de nos officiers quittent le pays.

Le nombre des jeunes gens qui voudraienl devenir officiers dans le genie est grand,
mais beaucoup n'ont que des eludes techniques insuffisantes; par ronlre, il se trouva
beaucoup de jeunes gens qui, ayant fait des eludes techniques compleles, ne viennent pas
cnez nous, et qui y auraient leur place tonte marquee. On prefere le service plus brillant
el plus eaplivant de rartillerie, ou lelle aulre arme pour avoir un avancement plus

tapide.
C'est donc aux officiers de recrutement, d'une pari, ä rechercher le personnel convenable

sor'ant des ecoles superieures, et aux inslrucleurs du genie, d'aulre part, ä s'elToreer

pur tous les moyens en leur pouroir, d'allirer chez nous les elements dont on a besoin

el -qui n( nous ont que trop souvent echappe.

1901 '"'"'" 35
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